
 

ASTREINTE 

La grande arnaque 

2022 ? 

 

 

Nous avons été conviés à un groupe d’échanges spécialisés pour la mise en place de l’astreinte en 

2022. Cette astreinte ne serait applicable que lorsqu’il n’est pas possible de faire travailler un binôme 

le week-end et limitée en nombre pour l’année. Le nombre d’astreintes autorisées dépendrait donc de 

l’effectif des services et de leur capacité à assurer la continuité ou le travail des dimanches et jours 

fériés. 

Il a été évoqué deux formes d’astreintes : une astreinte de décision réservée aux encadrants et une 

astreinte de sécurité pour les autres agents. Le déclenchement d’une intervention serait exceptionnel 

et les cas doivent encore être définis… 

L’administration n’exclut pas la possibilité de n’avoir qu’un seul agent d’astreinte (de préférence un 

encadrant) qui pourrait rappeler un collègue en repos pour intervenir… 

Pour le SNAPE-FO, il est impensable de payer un agent une centaine d’euros pour un jour d’astreinte 

téléphonique, et dans le même temps, continuer à compenser le travail du dimanche ou des jours 

fériés à 38 euros ! 

La cerise sur le gâteau : on vous rappelle, pendant vos repos, pour intervenir alors que vous ne touchez 

aucune indemnité d’astreinte ! Si l’intervention ne dure que 2 ou 3 heures, vous ne pourrez même pas 

avoir une récupération horaire car le logiciel GEACO vous défalquerait automatiquement le nombre 

d’heures manquantes X2 (c’est le fonctionnement actuel). 

L’établissement, et son directeur général, ne veulent plus que le téléphone sonne dans le vide les 

week-ends. Ils sont même prêts à dévaloriser les agents pour valoriser l’établissement qui n’a 

décidément pas les moyens de ses ambitions ! 

La revalorisation de l’indemnité compensatrice pour le travail des week-ends et jours fériés 

(doublement à minima) serait peut-être mieux à même de résoudre à la fois les problèmes générés 

par les compensations en temps et le manque d’effectif sur les week-ends dans certains services. 

 

Et vous, qu’en pensez-vous ? 

 

 

Contact : snape-fo@ofb.gouv.fr 

 


